STATUTS

I. DENOMINATION ‑ SIEGE ‑ BUT ‑ DUREE

Article premier

Il existe sous la raison sociale HSBC Republic Bank (Suisse) SA une société anonyme qui est régie par les présents statuts, par le titre XXVI du Code des Obligations et par la loi fédérale sur les banques et les caisses d'épargne du 8 novembre 1934.

Article 2.‑

Le siège de la société est à Genève.

Article 3.-

"La société a pour but :

L'exploitation d'une banque. Son activité comprend en particulier les opérations suivantes qui peuvent être traitées tant pour son propre compte que pour le compte de tiers, en Suisse et à l'étranger :

1)
L'acceptation de fonds sous toutes formes,

2)
L'achat et la vente de titres, de devises, de billets de banque étrangers, de métaux précieux, et de tout instrument sur les marchés financiers au comptant ou à terme,

3) 
La garde et la gestion de titres et objets de valeur,

4) L'octroi de crédits, de prêts et d'avances à terme fixe en tous genres, garantis et non garantis,

5) Le conseil en placement de capitaux et gestion de fortune, l’exercice de fonctions fiduciaires,

6)
Le financement des affaires de commerce,

7)
La prise de participation directe ou indirecte à toutes sociétés et entreprises financières,

 8) 
La création et la gestion de sociétés,

 9) 
Les opérations d’escompte,

10)
L'achat, la vente et la gestion de biens immobiliers à l'étranger,

11) 
L'octroi de garanties bancaires.

La société peut créer des filiales et des succursales en Suisse et à 1'étranger."

Article 4.-

La durée de la société est indéterminée.

II. CAPITAL SOCIAL – ACTIONS

Article 5.-
Le capital‑actions est fixé à la somme de QUATRE CENT TRENTE-SEPT MILLIONS SOIXANTE MILLE FRANCS (Fr. 437'060’000.--) entièrement libéré.

Il est divisé en quatre cent trente-sept mille (437’600) actions de MILLE FRANCS (Fr. 1’000.‑‑) chacune.

Les actions sont nominatives.

Le transfert des actions doit être approuvé par le conseil d'administration et inscrit au registre des actionnaires.

L'approbation et l'inscription peuvent être refusées sans indication de motifs.

Demeurent réservées les dispositions de l'article 686 al. 4 du Code des Obligations.

Article 6.‑

Les actionnaires sont inscrits dans un registre des actions qui indique le nom et le domicile de chaque actionnaire.

Seuls, les actionnaires inscrits sont légitimés à l'égard de la société pour exercer leurs droits de membres tant sociaux que patrimoniaux, ceux‑ci étant inséparables.

En lieu et place d'actions, la société peut délivrer des certificats pour une ou plusieurs actions.

Les actions et les certificats doivent être signés par deux membres du conseil d'administration.

Article 7.-

Chaque action est indivisible à l'égard de la société qui ne reconnaît qu'un propriétaire pour une action.

Chaque action donne droit à une part proportionnelle des bénéfices nets de la société et du produit de la liquidation.

Les actionnaires ne sont tenus que des prestations statutaires et ne répondent pas personnellement des dettes sociales.

III. ASSEMBLEE GENERALE

Article 8.-

L'assemblée générale est le pouvoir suprême de la société.

Ses décisions sont obligatoires pour tous les actionnaires, même non présents ou non représentés.

Les actionnaires ne peuvent être privés, sans leur assentiment, des droits acquis attachés à leur qualité d’associés, tels qu'ils sont définis à l'article 646 du Code des Obligations.

Les décisions de l'assemblée générale qui violent la loi ou les statuts, peuvent être attaquées par l'administration ou par chaque actionnaire dans les conditions prévues à l'article 706 du Code des Obligations.

Article 9.-

L'assemblée générale des actionnaires a le droit inaliénable :

1)
d'adopter et modifier les statuts,

2)
de nommer et révoquer les administrateurs et les contrôleurs,

3)
d'approuver le compte de profits et pertes, le bilan et le rapport de gestion, de déterminer l'emploi du bénéfice net et en particulier de fixer le dividende,

4)
de donner décharge aux administrateurs,

5)
de prendre toutes les décisions qui lui sont réservées par la loi ou les statuts.

Article 10.‑

L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice annuel.

Une assemblée générale des actionnaires peut être réunie extraordinairement, aussi souvent qu'il est nécessaire.

Les dispositions qui suivent s'appliquent aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Article 11.‑

L'assemblée générale est convoquée par l'administration et au besoin par les contrôleurs, les liquidateurs ou les représentants des obligataires.

Un ou plusieurs actionnaires représentant ensemble le dixième au moins du capital social, peuvent aussi requérir la convocation de l'assemblée générale. Ils doivent le faire par écrit, en indiquant le but poursuivi.

Article 12.‑

L'assemblée générale est convoquée par lettre recommandée adressée aux actionnaires inscrits dans le registre des actions.

Les objets portés à l'ordre du jour sont mentionnés dans la convocation.

Les propositions de modification des statuts sont mises à la disposition des actionnaires au siège de la société et à ses succursales s'il en existe; mention de ce dépôt est faite dans la convocation.

Les avis de convocation à l'assemblée générale ordinaire doivent informer les actionnaires que le compte de profits et pertes et le bilan, de même que le rapport des contrôleurs, le rapport de gestion et les propositions éventuelles concernant l'emploi du bénéfice net, sont mis à la disposi​tion des actionnaires au siège de la société et des succursales s'il en existe, dix jours au plus tard avant l'assemblée générale.

Aucune décision ne peut être prise sur des objets qui n'ont pas été ainsi portés à l'ordre du jour, sauf sur la proposition de convoquer une assemblée générale extraordinaire.

Il n'est pas nécessaire d'annoncer à l'avance les propositions et les délibérations qui ne doivent pas être suivies d'un vote.

Article 13.‑

Les propriétaires ou les représentants de la totalité des actions peuvent, s'il n'y a pas d'opposition, tenir une assemblée générale sans observer les formes prévues pour sa convocation.

Aussi longtemps qu'ils sont présents, cette assemblée a le droit de délibérer et de statuer valablement sur tous les objets qui sont du ressort de l'assemblée générale.

Article 14.‑

Chaque actionnaire peut se faire représenter par une autre personne, actionnaire ou non, munie d'un pouvoir écrit.

Article 15.-

L'assemblée générale est présidée par le président du conseil d'administration ou, à son défaut, par un autre administrateur ou encore à défaut par un autre actionnaire.

Le président désigne le secrétaire.

Article 16.‑

Les actionnaires exercent leur droit de vote à l'assemblée générale, proportionnellement à la valeur nominale de toutes les actions qui leur appartiennent.

Chaque actionnaire a droit à une voix au moins, même s’il ne possède qu'une action.

Article 17.‑

L'assemblée générale est valablement constituée quel que soit le nombre des actionnaires présents. 

Elle prend ses décisions et procède aux élections à la majorité absolue des voix attribuées aux actions représentées.

Si un second tour de scrutin est nécessaire, la majorité relative est suffisante.

En cas d'égalité des voix, la voix du président est prépondérante.

Demeurent réservées les dispositions de la loi, notamment celles des articles 648 et 649 du Code des Obligations.

Article 18.-

Il est dressé procès‑verbal des séances de l'assemblée générale, lequel mentionne les décisions prises, les nominations, de même que les déclarations dont les actionnaires demandent inscription.

Le procès‑verbal est signé par le président et par le secrétaire de l'assemblée.

Les extraits qui en sont délivrés sont certifiés conformes par un administrateur.

IV.  ADMINISTRATION

Article 19.‑

La société est administrée par un conseil d’administration composé de quatre membres au moins, pris parmi les actionnaires et nommés par l'assemblée générale.

La majorité des membres doit être de nationalité suisse et avoir leur domicile en Suisse.

Article 20.‑

Les administrateurs sont élus pour une année. Ils sont indéfiniment rééligibles.

Le conseil d’administration désigne parmi ses membres un président, un ou plusieurs vice‑présidents et un secrétaire, l'un d'entre eux au moins domicilié en Suisse.

Article 21.‑

En garantie de sa gestion, chaque administrateur est tenu de déposer dans la caisse de la société, pour le temps de ses fonctions, cinq actions de la société qui sont inaliénables pendant la durée du dépôt et ne peuvent lui être restituées avant que décharge ne lui ait été donnée.

Article 22.‑

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité absolue des membres présents pourvu toutefois que ceux‑ci forment la majorité du conseil.

En cas d'égalité des voix, celle du président est prépondérante.

Article 23.-

Il est tenu un procès‑verbal des décisions du conseil d'administration qui est signé par le président et le secrétaire. Il doit mentionner les membres présents.

Les décisions du conseil d'administration peuvent également être prises en la forme d'une approbation donnée par écrit à une proposition, à moins que la discussion ne soit requise par 1'un des membres.

Dans ce cas, les décisions sont prises à l'unanimité des voix exprimées, le quorum devant être atteint. Elles doivent être inscrites dans le procès‑verbal.

Article 24.-

L'administration a les pouvoirs les plus étendus pour la gestion de la société. Elle exerce tous les droits qui ne sont pas réservés à l'assemblée générale et autres organes sociaux.

Article 25.-

L'administration peut confier la gestion et la représentation de la société à une direction composée de tiers.

Elle nomme les fondés de procuration et les autres mandataires de la société.

V.  REPRESENTATION

Article 26.‑

Seule la signature collective à deux de personnes inscrites au Registre du Commerce peut engager la société.

L'administration est compétente pour accorder le droit à la signature sociale.

VI.  CONTROLE

Article 27.‑

L’assemblée générale désigne un contrôleur et éventuellement un contrôleur suppléant, chargés de lui soumettre un rapport écrit sur le bilan et les comptes, ainsi que sur les propositions du conseil d'administration relatives à la répartition du bénéfice.

Ils sont nommés pour la durée d'un an et sont immédiatement rééligibles.

Ces fonctions peuvent être exercées par une société fiduciaire ou un syndicat de révision.

L'organe de contrôle doit être représenté à l'assemblée générale ordinaire.

Les contrôleurs doivent se conformer aux dispositions des articles 728 et suivants du Code des Obligations.

VII.  COMPTES ANNUELS ‑ FONDS DE RESERVE ‑ DIVIDENDES

Article 28.‑

L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Exceptionnellement, le premier exercice commencera le jour de l'inscription de la société au Registre du Commerce pour finir le trente et un décembre mil neuf cent quatre‑vingt huit.

Article 29.‑

Il est dressé chaque année, en conformité des articles 662 à 670 du Code des Obligations, ainsi que des dispositions de la loi fédérale sur les banques et les caisses d'épargne, un bilan et un compte de profits et pertes de la société, arrêtés à la date du trente et un décembre.

Les frais d'organisation, ainsi que les droits de timbre, peuvent être amortis en cinq ans dans les conditions prévues à l'article 664 du Code des Obligations.

L'administration a la faculté de déterminer les amortissements qu'il y a lieu d'effectuer avant la clôture des comptes.

Article 30.‑

I1 est prélevé sur le bénéfice net une somme égale à cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve général. Ce prélèvement cessera lorsque ce fonds aura atteint le cinquième du capital social; il reprendrait son cours si !a réserve venait à être entamée.

Le solde du bénéfice net est réparti conformément aux décisions de l'assemblée générale, sur le préavis du conseil d'administration.

Les dispositions impératives de la loi sur les réserves doivent être respectées.

Article 31.-

Le paiement du dividende a lieu à l'époque fixée par le conseil d'administration. Tout dividende qui n'a pas été réclamé dans les cinq ans dès son exigibilité est prescrit de plein droit au profit de la société.

VIII.  LIQUIDATION

Article 32.-

En cas de dissolution de la société pour d'autres causes que sa faillite ou une décision judiciaire, la liquidation en est opérée par le conseil administration à moins de décision contraire de l'assemblée générale.

L'un au moins des liquidateurs doit être domicilié en Suisse et avoir qualité pour représenter la société.

Article 33.‑

Pendant la liquidation, les pouvoirs des organes sociaux sont restreints aux actes qui sont nécessaires à cette opération et qui, de par leur nature, ne sont point du ressort des liquidateurs.

L'assemblée générale des actionnaires conserve le droit d'approuver les comptes de la liquidation et d'en donner décharge.

Le ou les liquidateurs sont autorisés à réaliser de gré à gré, s'ils le jugent à propos et sauf décision contraire de l'assemblée générale, les immeubles qui pourront appartenir à la société. Ils peuvent, en vertu d'une délibération de l'assemblée, transférer à des tiers, contre paiement ou autre contre‑valeur, l'actif et le passif de la société dissoute.

L'actif disponible, après extinction du passif, est en premier lieu employé à rembourser le capital social versé.

Le solde éventuel est réparti suivant décision de l'assemblée générale.

IX.  PUBLICATION ‑ FOR

Article 34.‑

Les publications de la société sont valablement faites dans la "Feuille Officielle Suisse du Commerce”.

Article 35.-

Toutes les contestations qui pourront s'élever pendant la durée de la société ou sa liquidation, soit entre les actionnaires et la société ou ses administrateurs et contrôleurs, soit entre les actionnaires eux‑mêmes en raison des affaires de la société, seront soumises aux tribunaux du Canton de Genève.

Le notaire soussigné certifie que les présents statuts de la société HSBC Republic Bank (Suisse) SA, à Genève, sont ceux actuellement en vigueur.

Genève, le 15 août 2000

Suivent sceau et signature de Me Didier Terrier
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